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Patrons voyous !
En  Normandie,  plus  précisément  en  Seine-Maritime,  une  entreprise  a  défrayé  la 
chronique à la suite d’un déménagement intempestif et inopiné pendant les périodes de 
congé des salariés et ce, bien sûr, sans concertation et sans les prévenir !

En Normandie, que fait d’autre l’Etat, si ce n’est de déménager des services publics et 
de les délocaliser dans d’autres régions principalement riveraines afin de défavoriser les 
salarié.e.s de Normandie et en favoriser d’autres !
A  longueur  de  Brèves  depuis  un  certain  temps  sont  citées  les  dites  délocalisations 
supra-régionales  avec  la  kyrielles  de  destructions  d’emplois  que  cela  entraîne  en 
Normandie sans aucune compensation similaire.
Police, Impôts, Justice, Organismes sociaux, Gendarmerie, Armée, etc…etc…
L’exemple venant d’en haut,  des  organismes para-étatiques (sociaux et  autres)  bien 
trop content de suivre un si bel exemple s’empressent de délocaliser de même, puis des 
associations (par  exemple  l’APEC sensé soutenir  et  trouver  des  emplois  aux  cadres 
normands a délocalisé en Bretagne sa direction supra-régionale etc…etc…).
Puis les entreprises, qui trouveront là non seulement une excuse pour se donner bonne 
conscience,  mais encore des infrastructures plus performantes (par exemple T.G.V.) 
s’empressent d’emboîter le pas, etc…etc…
L’autre similitude avec les patrons c’est bien sûr que l’Etat ne se concerte ni avec la 
population,  ni  bien  sûr  avec  les  salariés  du  secteur.  Croire  les  politiques  et  autres 
administratifs  jurer  la  main  sur  le  cœur  qu’ils  privilégient  systématiquement  les 
services de proximité est bien évidemment un pur mensonge !
Essayer  de  trouver  des  transports  en  commun,  fiables,  rapides,  confortables  en 
Normandie à un coût raisonnable est pure utopie.

Que les emplois soient délocalisés en Nord Pas de Calais, en région Loire, en Bretagne 
ou autre,  ou  bien  en  Roumanie,  Chine,  Pologne,  Maroc  ou  Chine,  cela  entraîne  la 
destruction d’une part essentielle du tissu social, économique, culturel de la Normandie 
et porte gravement préjudice aux populations normandes surtout de la part d’un Etat 
qui prêche Urbi et Orbi, qu’il est un modèle de respect des droits de l’homme et un 
parangon de vertu républicaine en prônant la liberté, l’égalité, la fraternité.
De plus cet Etat qui se croit autorisé a donner des leçons de Droit de l’Homme, oublie 
en ce qui concerne la Normandie que le droit au travail en est un fondamental violé 
sans cesse notamment par l’entretien d’un chômage endémique supérieur à celui-de la 
moyenne nationale et ce, constamment depuis plusieurs décennies.

Surabondamment le silence complice et l’inactivité stupéfiante des élus locaux qui n’ont 
même  pas  le  courage  de  protester,  d’empêcher,  voire  de  proposer  des  solutions 
alternatives  dans  l’intérêt  des  populations  Normandes  donnent  la  mesure  de  leur 
incompétence,  de leur soumission au pouvoir central,  de leur vassalité (et  oui !  Eux 
aussi !)

Par contre il y aura au moins une différence entre les patrons voyous et l’Etat, c’est que 
les cadres et/ou autres dirigeants ne déménageront certainement pas les bureaux et 
matériels pendant des vacances !



Culture en Normandie !
En tant que particulier j’ai adressé un courrier à Monsieur le Président de la région 
administrative haute Normandie pour lui demander de bien vouloir me faire parvenir 
une copie du rapport sur la culture de Monsieur Faivre d’Arcier.
(J’avais bien sûr proposé de régler les frais de tirage)

Je dois à son obligeante réponse via Madame la Directrice de la qualité de la vie d’avoir 
reçu une copie de ce rapport. Je les en remercie bien vivement.
Par délicatesse à l égard de ces personnes, je ne le critiquerai pas, je tenterai seulement 
d’y apporter quelques observations.

Tout  d’abord,  ce  n’est  pas  un rapport  sur  la  Culture  en Normandie  mais  pour  des 
«propositions d’événements artistiques pour la Région Haute-Normandie» en vue de 
concevoir  une  ou  plusieurs  propositions  argumentées  pour  la  réalisation  d’un  ou 
plusieurs événements artistiques concourant à donner aux politiques culturelles des 
collectivités  territoriales de Haute-Normandie une plus grande cohérence, une plus 
claire visibilité, une plus vaste audience..

En une sorte de préambule l’auteur donne quelques impressions :
- région riche en initiatives et propositions ;
- il y a cependant des lacunes : théâtre peu développé ;
- patrimoine culturel important mais méconnu ;
- la région reste à l’écart des grands échanges artistiques internationaux ;
- il n’y a pas d’autres grands équipements structurants à part le Théâtre des Arts 
et le Volcan ;
-  Octobre  en  Normandie  mis  à  part,  la  région  n’accueille  aucun  événement 
médiatiquement important sauf le Rock dans tous ses états à Evreux.

Pourquoi une tel constat ?
Est-ce sa propre douceur de vivre qui la rend si timide ? 
Ou n-a-t-elle pas assez confiance en ses propres atouts pour se comporter comme si elle 
était intimidée par plus grande qu’elle ?

Ensuite Monsieur Faivre d’Arcier fait deux propositions :
-1°: transformer Octobre en Normandie en le développant et en en faisant un 
événement de portée nationale.
-2°: construire  «L’Eté en Normandie».
«Paradoxalement l’été est une saison négligée en Normandie… Cependant, de 
nombreuses manifestations ont bien lieu ici… Mais il reste à donner une autre 
impulsion, une nouvelle ambition aux activités d’été dans une région dont le 
potentiel artistique comme touristique reste sous exploité… La région dispose 
en  effet,  de  grandes  ressources  tant  architecturales  que  littéraires.  Forts 
nombreux ont été les écrivains de renom qui ont vécu dans cette partie de la 
France…».

La troisième partie de ce rapport traite essentiellement des questions d’Organisation, 
de Budget et de Calendrier. La particularité du projet étant que les deux événements 
aient une direction artistique unique.
Suit  ensuite  un  long  développement  sur  l’organisation  et  un  calendrier  sur  les 
différentes étapes de la mise en place de la proposition…



Challenges N°48 du 21 au 27/09/06.
«Comment le T.G.V. a transformé la France»
Sauf la Normandie bien évidemment !
«Il aménage le territoire» résume la présidente de la S.N.C.F.
Lyon a vu s’étendre sa sphère d’influence. Lille désormais a une heure de Paris a gagné 
ses galons de carrefour européen. Sa transformation a été spectaculaire. Autour de la 
nouvelle  gare  Lille-Europe  a  surgi  un  quartier  de  90  hectares,  Euralille,  mêlant 
bureaux,  habitations  et  commerces,  sièges  sociaux et  services  de  l’Etat  qui  s’y  sont 
installés.
Inauguré en 2001, le TGV Méditerranée a re-dynamisé le Sud-Est de la France.
Dans le Finistère, un village de 2000 âmes bénéficie depuis 1990, année du premier 
arrêt du T.G.V donc, d’une belle rente de situation.
Normand.e.s  mesurez  le  mépris  de  l’Etat  et  de  ses  satellites  à  l’aune  des  villes  et 
agglomérations de 300.000 à 400.000 habitants situées en Normandie non desservies 
par  le  TGV.  N’est-ce  pas  un  marque  de  discrimination  flagrante  décidée  par  les 
responsables politiques et administratifs afin de défavoriser les populations normandes 
notamment laborieuses ?

Le Monde du 14 Septembre 2006.
Le secteur du logement a enregistré des résultats records en 2005, situant la 
France parmi les bons élèves de l’Europe.
Nombre de constructions par régions :

- Pays de Loire : environ 30.000.
- r.a. h. NORMANDIE environ 10.000.
- Bretagne environ 30.000.
- r.a.b. NORMANDIE environ 10.000.

Quand le bâtiment va, tout va.
Evidemment dans les régions administratives normandes la médiocrité est la règle.

Le Monde du 13 Septembre 2006.
«Menaces sur la pêche. L’aquaculture prend le relais.»
Près  de  la  moitié  du  poisson consommé dans  le  monde  est  élevé  dans  des  fermes 
aquacoles et non plus capturé.
Alors que les prises de poissons stagnent avec la surexploitation des océans, l’élevage 
monte  en  puissance.  Pour  subvenir  aux  besoins  de  la  population  mondiale,  sa 
production devra doubler d’ici à 2030.
Un défi scientifique et écologique. 
En Normandie, la région de France qui possède la plus grande longueur de cotes, quelle 
politique  de  recherche,  quelle  politique  de  production,   d’installation  de  fermes 
aquacoles  in-shore  ou  off-shore,  de  transformation  des  produits  aquacoles,  de 
commercialisation, de promotion…etc… ?
Une fois de plus dans ce domaine, la Normandie (à part les huîtres et les moules) est 
proche  de  la  nullité  comme  dans  beaucoup  d’autres  ce  qui  dénote  de  la  part  des 
responsables  politico-administratifs  leur  incompétence  qui  n’a  d’égale  que  leur 
méconnaissance de la question !
Rappelons le : l’avenir de la pêche, c’est l’aquaculture ! 



Toute la presse.
L’exploit phénoménal du quinquagénaire Serge Girard.
«Je suis l’homme le plus heureux» : après 260 jours d’effort, Serge Girard, le coureur 
havrais de 52 ans a bouclé hier sa traversée de Paris à Tokyo, battant le record du 
monde de la course à pied sans s’accorder un seul jour de repos. Il  devient le seul 
athlète à avoir traversé tous les continents.
Il est devenu une icône vivante au Japon, ce pays qui voue un véritable culte à l’effort… 
Le Havrais va faire son entrée au musée Mizuno…
Fantastique Normand ! Le meilleur du monde dans sa discipline tout simplement !

Paris-Normandie du 25 Août 2006.
L’Eté en Normandie. A la découverte des visites nocturnes.
«Le golf de l’Amirauté en habits de soirée» à Deauville bien sûr.
Le seul en Europe avec des parcours de nuit.
Un des plus beaux parcours de France.
Magnifique Normandie !

Le même journal.
«Un rapport parlementaire dénonce le désintérêt pour l’école médiévale. »
«Mobilisation pour le monument juif. L’exposition autour de l’unique école rabbinique 
médiévale  au  monde  coïncide  avec  une  forte  mobilisation  pour  sauver  ce  trésor. 
Jusqu’aux plus hauts sommets de l’Etat.»
M.  Klein  publie  «La  maison  sublime»  et  raconte  l’histoire  de  ce  monument 
extraordinaire  (situé  sous  le  Palais  de  Justice  de  Rouen)  qui  serait  menacé  de 
disparition  par  l’humidité.  Après  avoir  alerté  de  multiples  personnes  l’espoir 
renaît : «Après  le  temps  des  scandales,  beaucoup  de  bonnes  nouvelles.  Une  toute 
première  réunion  avec  tous  les  acteurs :  palais  de  Justice,  affaires  culturelles  et 
ministère. Un expert certifiant que l’état du monument est compatible avec les visites 
du public. Un comité de parrainage où le président de l’agglo et le maire de Rouen sont 
côte à côte, ça bouge. Actuellement le professeur Kolb fait une conférence sur ce sujet 
en Ukraine. Et les autorités juives ont écrit pour mettre la pression sur les ministères. 
Au plus haut niveau.»
N’abandonnons pas un tel joyau de stature mondiale et espérons que l’ouverture au 
public  sera   encore  un atout  supplémentaire  pour  accroître  la  notoriété  de  Rouen-
Normandie !

Marité est à Cherbourg depuis dix mois pour travaux.
«Le trois-mâts assure le spectacle.» Lors du départ de la Solitaire du Figaro, Marité a 
presque volé la vedette aux autres bateaux. Des visites ont été organisées à bord. Près 
de 1500 personnes se sont déplacées. Il y a eu affluence, une queue phénoménale.
George Pernoud, patron de Thalassa : «je salue le courage du maire».
Normand.e.s , ne laissez pas tomber le Marité !
Pour une fois que la Normandie fait quelque chose de grand et de positif, soutenez ceux 
qui agissent et prennent des risques !

Daniel Lemoine.


